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Pratiques professionnelles & réglementaires
Amiante/Plomb/Démolition

RECYCLAGE MAÎTRISE D'OEUVRE EN DÉSAMIANTAGE

1 jour - 7 heures

Public concerné

Employeur, CSPS, maître d’ouvrage, maître d’oeuvre, donneur d’ordre, représentant du personnel, membre du CSE.

Objectif

A l’issue de cette formation, le participant connaîtra les rôles et obligations du maître d’œuvre en désamiantage.

Prérequis

Savoir communiquer en français (lire, écrire, parler).
Connaître l’ensemble des acteurs impliqués dans les travaux de rénovation et de réhabilitation du secteur de la
construction ou de l’industrie.
Connaître le déroulement des opérations des projets de rénovation et de réhabilitation liés au secteur de la
construction ou de l’industrie.
Avoir suivi une formation préalable à la prise en compte des risques liés à l’amiante dans le cadre de missions de
maîtrise d’oeuvre.

Objectifs pédagogiques

Effectuer l’analyse critique d’un rapport de repérage amiante.
Définir les travaux devant être réalisés depuis la sélection des entreprises à la réception du chantier.
Suivre un chantier, une intervention en présence du risque amiante.

Moyens pédagogiques

Supports de cours.
Exposés, débats, activités d’application, études de cas.
Echanges entre les stagiaires, mises en situation.

Modalités d'évaluation des acquis

QCM d’évaluation noté en fin de session pour validation des acquis.

Validation

https://iptic.fr/formations/pratiques-professionnelles-reglementaires/
https://iptic.fr/formations/pratiques-professionnelles-reglementaires/amiante/
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Feuilles d’émargement individuelles et attestation de formation.

Accueil
Tour de table.
Attentes des participants.
Présentation des objectifs et du programme de formation.

Echanges et retours d’expériences. 

Maintien et actualisation des connaissances théoriques.

Les évolutions réglementaires dont le Code du Travail et le Code de la Santé Publique.

Les évolutions normatives.

DEMAT@MIANTE, le service en ligne destiné aux entreprises de désamiantage pour la saisie en ligne de leurs
plans de démolition.

La gestion des déchets et l’outil Trackdéchets.

Évaluation – conclusion :
Evaluation des acquis.
Évaluation de satisfaction des stagiaires.
Conclusion.

TARIF PUBLIC : 490,00 € HT


